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RÈGLEMENT DU GRAND JEU 
 
 

ARTICLE 1 - PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

La société COOPÉRATIVE U, société anonyme coopérative à capital variable, dont le siège social est situé au Parc Tertiaire ICADE, 
20 rue d’Arcueil – CS 10043 – 94533 Rungis Cedex, immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro 304 602 956 (ci-après « la 
Société Organisatrice »), organise un jeu avec obligation d’achat dénommé « GRAND JEU » (ci-après « le Jeu ») du Mardi 16 juin 
2026 au Dimanche 28 Juin 2026 inclus (ou le Samedi 27 Juin 2026 selon jour d’ouverture des Magasins U participants), selon les 
modalités décrites au présent règlement (ci-après « le Règlement »). 
 

ARTICLE 2 - DURÉE DU JEU  

Le Jeu est avec obligation d’achat et réservé aux clients Carte U se déroulant sous forme de tickets à gratter organisé dans les 

Magasins U et Drives participants du Mardi 16 juin 2026 au Dimanche 28 Juin 2026 inclus (ou le Samedi 27 Juin 2026 selon jour 

d’ouverture des Magasins U participants). 

La Société Organisatrice se réserve le droit de reporter, de modifier, d’annuler ou de renouveler les conditions du Jeu si les 
circonstances l’exigent. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée à ce titre. 
 

ARTICLE 3 - MODALITÉS DE PARTICIPATION 

La Société Organisatrice organise un Jeu avec des tickets à gratter dans les Magasins U et Drives à l’enseigne Hyper U, Super U, U 

Express et Marché U en France métropolitaine (Corse incluse, hors DROM-COM), ci-après dénommés « le(s) Magasin(s) U » 

participants et dont la liste exhaustive est disponible sous l’adresse www.magasins-u.com et en Annexe N°1. 

Sous réserve des restrictions de participation indiquées au paragraphe suivant du présent article, le jeu est ouvert à toute personne 
physique, majeure, détentrice d’une Carte U valide à la date du Jeu, ayant rempli les conditions de participation au Jeu (ci-après 
dénommée « le Participant »). 
 
Ne peuvent participer au jeu les membres du personnel : 
- de la Société Organisatrice ainsi que ceux de ses Établissements répondant à la définition de l’article R. 123-40 du Code 
de commerce ; 
- des sociétés prestataires de services de la Société Organisatrice et leurs éventuels sous-traitants ayant participé à 
l’organisation, la réalisation ou encore la mise en œuvre du Jeu. 
 
La Société Organisatrice, les Magasins U se réservent le droit de procéder à des vérifications permettant de garantir que les critères 
de participation sont respectés. Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le Règlement entraînera la nullité 
de la participation. 
 
La participation au Jeu implique l’acceptation express et sans réserve du présent Règlement dans son intégralité ainsi que les lois 
et règlements applicables aux jeux en France. 
 

ARTICLE 4 - DÉROULEMENT DU JEU 

La Société Organisatrice organise un Jeu avec des tickets à gratter dans les Magasins U participants du Mardi 16 juin 2026 au 

Dimanche 28 Juin 2026 inclus (ou le Samedi 27 Juin 2026 selon jour d’ouverture des Magasins U participants), avec obligation 

d’achat réservé aux clients Carte U.  
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Le Participant pourra obtenir 2 tickets à gratter (ci-après dénommé « Ticket ») au maximum par passage en caisse sur 

présentation d’une Carte U valide, par jour, et par compte Carte U. Les tickets sont attribués selon les modalités suivantes : 

• Un (1) Ticket sera remis pour un montant d’achat TTC compris entre 30€ et 59,99€  
• OU deux (2) Tickets seront remis à partir de 60€ d’achat TTC. 

 
Le montant d’achat pris en compte pour l’obtention d’un Ticket s’entend hors gaz, carburant, livres, presse, services et cartes 
cadeaux.  

 
Pour jouer, il suffit de gratter la case du Ticket et de découvrir immédiatement si le Ticket est gagnant.  

 
Le nombre de Ticket est estimé suffisant pour l’ensemble des Magasins U participants sur toute la durée du Jeu. Les quantités 
sont donc réparties parmi les Magasins U participants. 
 
La Société Organisatrice et les Magasins U participants ne pourront être tenus pour responsables en cas d’épuisement des 
stocks des Tickets avant la fin du Jeu. 

 

ARTICLE 5 - DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

Le Participant gratte la case et remporte le montant indiqué en € Carte U.  

ARTICLE 6 : DOTATIONS 

La dotation globale de l'opération est de 169 541 lots mis en jeu pour une valeur globale indicative de 548 515 € Carte U répartie 
dans l’ensemble des Magasins U participants en Annexe N° 1.  
 

169 541 Tickets gagnants répartis comme suit : 

 99 730 Tickets d’une valeur unitaire de 2 € Carte U 

 69 811Tickets d’une valeur unitaire de 5 € Carte U 

ARTICLE 7 – ATTRIBUTION DES LOTS 

Avant toute remise de dotation (versement en euros sur compte Carte U), le Magasin U procèdera à la vérification immédiate 

de la conformité du Ticket (ou des Tickets) gagnant(s). Ne sont pas éligibles à la remise d’une dotation :  

- Tout support altéré, modifié, raturé, déchiré, photocopié, falsifié ou encore endommagé  
- Les Tickets présentant des informations fausses ou un caractère suspect ou anormal. 

 

De plus, le Magasin U se réserve le droit de faire procéder à la vérification du Ticket (ou des Tickets) par la Société Organisatrice 
(dans un délai qui ne saurait dépasser sept (7) jours), en cas de suspicion. Une fois les opérations de vérification réalisées, le 
Magasin U reprendra contact avec le Gagnant pour les modalités de remise de la dotation si le Ticket (ou les Tickets) gagnant 
est conforme. 

Pour obtenir son gain (montant versé en euros Carte U), quel que soit le moyen et l’endroit où a été remis le Ticket:  
 

- Le Gagnant devra se présenter à l’Accueil ou en caisse d’un Magasin U participant à l’opération, muni de(s) son (ses) 
Ticket(s) gagnant(s) et , de sa Carte U. 

- Le versement des euros Carte U se termine le dimanche 28 Juin 2026 (ou le samedi 27 Juin 2026 selon jour d’ouverture 
des Magasins U participants). Passé cette date, les euros Carte U ne seront plus versés. Les gains qui ne seront pas 
réclamés avant cette date pour quel que motif que ce soit, seront considérés comme abandonnés et définitivement 
perdus. Le Gagnant renonce définitivement à l’obtention du gain après cette date.  

 
- La Carte U étant personnelle au Porteur titulaire du Compte Carte U et comportant un numéro d’identification qui lui est 

personnel, le versement du gain en euros Carte U ne pourra en aucune façon être cédé à un tiers. Les Magasins U 
participants à l’opération pourront demander au Porteur Carte U titulaire du compte Carte U de justifier de son identité. 
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- En aucun cas, la dotation ne pourra être échangée contre une valeur numéraire, un bien ou un service. 

 

ARTICLE 8 - TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES  

Les Participants sont informés qu’un traitement de leurs données personnelles est réalisé par Coopérative U en collaboration avec 
les Magasins U  participants, responsables conjoints de traitement et destinataires des données. 
Les données à caractère personnel sont collectées, traitées et utilisées aux fins suivantes, selon les bases légales indiquées : 

-  Vérification des Cartes U et de l’identité des Gagnants, intérêt légitime, 
- attribution des dotations (versement sur le compte Carte U du montant gagné en euros Carte U), exécution du contrat 

(règlement de jeu),  
- le cas échéant gérer la prospection et la communication commerciale de l’enseigne U, avec l’accord des Participants, afin 

d’envoyer des informations et des offres commerciales préférentielles de la part de la Coopérative U et des Magasins U, 
consentement, 

- déterminer le profil d’acheteur et la réalisation d’études et de statistiques sur les habitudes d’achat par Coopérative U 
en coopération avec votre Magasin U ou en collaboration avec des partenaires tiers. Ces partenaires tiers pouvant agir 
en qualité de responsables de traitement ou de responsable de traitement conjoints, consentement, 

- gérer toute réclamation ou cas de fraude éventuelle, intérêt légitime,  
- enfin se conformer aux lois et règlements applicables, obligation légale. 

 
Les données à caractère personnel ne sont pas nécessaires pour participer au jeu puisque la mécanique du jeu consiste en des 
tickets à gratter. Cependant, un traitement de données pourra être réalisé afin de permettre aux gagnants de recevoir leurs gains 
sur leur Carte U. Dans l’hypothèse d’un gain, les données traitées seront les suivantes : numéro de Carte U, nom, prénom, et pièce 
d’identité (contrôlée visuellement).  
Le montant du gain du participant est conservé tant que son compte Carte U est actif.  
 
Dans le respect de la réglementation applicable en matière de protection des données à caractère personnel, conformément au 
règlement général sur la protection des données n° 2016/679, les Participants disposent d’un droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et de portabilité de leurs données, ainsi que d’un droit d’opposition et de limitation à l'ensemble des données qui 
les concernent. Les Participants disposent également du droit de décider du sort de leurs données après leur décès. Lorsque le 
traitement est fondé sur le consentement, les Participants peuvent également retirer ce consentement à tout moment.  
 
Ces droits s'exercent : 
- soit directement auprès d’un Magasin U, à l’accueil 
- soit en écrivant : Coopérative U - DPO - 20 rue d'Arcueil – 94150 Rungis  
- soit par email : uenseigne_donnees_personnelles@cooperative-u.fr   
Vous pouvez à tout moment exercer votre droit de recours auprès de l’Autorité compétente en matière de protection des données 
personnelles (CNIL). 
 

ARTICLE 9 - RESPECT DES REGLES 

Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des règles et des droits des autres Participants et de la 
Société Organisatrice.   

La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme  
que ce soit. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre 
devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune 
sorte vis‐à‐vis des Participants du fait des fraudes éventuellement commises. Toute fraude entraîne l'élimination du Participant. 

En cas de différence entre la version du Règlement déposée chez l’huissier et la version du Règlement envoyée à toute personne 
qui en fait la demande, la version déposée chez l’huissier prévaudra dans tous les cas de figure. De même, la version déposée chez 
l’huissier fait foi face aux informations divulguées sur tout support et en contrariété avec le présent Règlement. 
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ARTICLE 10 - RESPONSABILITÉ 

La Société Organisatrice s'engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour assurer le bon déroulement du 
Jeu. Néanmoins, si une défaillance technique survenait et affectait le bon déroulement du Jeu dans des conditions indépendantes 
de la volonté de la Société Organisatrice, cette dernière ne saurait être engagée à l'égard des participants. 
 
La Société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnement technique du Jeu. Les Participants 
ne pourront, par conséquent, prétendre à aucun dédommagement à ce titre. 
 
La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité, si en cas de force majeure, d’événements 
indépendants de sa volonté ou d’une nécessité justifiée, elle était amenée à annuler avec ou sans préavis le présent jeu, à le 
suspendre, l’écourter, le proroger ou à en modifier les conditions. Toute modification fera l’objet d’une information préalable par 
tous les moyens appropriés. 
 
De manière générale, la responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas fortuit 
indépendant de sa volonté. 
 
Enfin, la responsabilité de la Société Organisatrice ne peut être recherchée concernant tous les incidents qui pourraient survenir 
du fait de l’utilisation du lot attribué.  
 

ARTICLE 11 - MODIFICATION DU REGLEMENT  

La Société Organisatrice peut être amenée à modifier le présent Règlement, notamment afin de respecter toute nouvelle 
législation et/ou règlementation applicable. Le Règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d’un avenant déposé 
auprès de l’huissier identifié à l’article 12 du présent Règlement. La Société Organisatrice en informera les participants par tout 
moyen de son choix. 

Dans l'hypothèse où l'une des clauses du présent Règlement serait déclarée nulle ou non avenue, cela ne saurait en aucun cas 
affecter la validité du Règlement lui-même. 

 

ARTICLE 12 - DÉPOT LÉGAL ET CONSULTATION DU REGLEMENT 

Le Règlement complet est validé et déposé auprès de MAITRE KALTENBACH Commissaire de Justice – 31, rue Kléber 68800 THANN 

En complément de ce qui précède, le Règlement du présent Jeu est disponible à l’accueil dans l’ensemble des Magasins U 
participants à la présente opération, consultable et téléchargeable sur le site magasins-u.com.  

Toute modification apportée au Jeu et à son Règlement fera l’objet d’un avenant déposé à l’étude MAITRE 
KALTENBACH Commissaire de Justice – 31, rue Kléber 68800 THANN dépositaire du Règlement avant sa publication.  

Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique concernant le Jeu, et notamment l’interprétation ou l’application du présent 
Règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu. 

 

ARTICLE 13 - LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Le Jeu et le présent Règlement sont soumis à la loi française. 
 
Toute difficulté née ou à naître, liée à l'interprétation, l’application du présent Jeu ou de son Règlement sera soumise à la Société 
Organisatrice et ses décisions seront sans appel.  
 
En cas de contestation ou de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à la Société 
Organisatrice dans un délai d’un (1) mois à compter de la clôture du Jeu (cachet de la poste faisant foi).  
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Toute réclamation doit faire l’objet d’une demande écrite exclusivement par courrier postal à l’adresse suivante : 
 
 
 
 
 

Coopérative U  
Pôle communication et marketing réseau 

« GRAND JEU » 

43 rue Eugène Ducretet 68058 MULHOUSE Cedex 

Tout litige né à l’occasion du présent Jeu sera soumis aux tribunaux français compétents. 

 

ANNEXES 

 Annexe N° 1 : Liste des Magasins U participants au GRAND JEU  
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Annexe N° 1 : Liste des Magasins U participants au GRAND JEU  

 

Enseigne et Ville Département 

SUPER U TRUCHTERSHEIM 67 

HYPER U COLMAR HYPER U 68 

U EXPRESS HERBITZHEIM 67 

SUPER U ESCHAU 67 

SUPER U BOLLWILLER 68 

U EXPRESS STRASBOURG STOCKFELD 67 

SUPER U ROHRBACH LES BITCHE 57 

SUPER U GERARDMER 88 

SUPER U HYPER UNINGU EXPRESS 68 

SUPER U HOENHEIM 67 

U EXPRESS SUPER UNDHOUSE 67 

HYPER U BURNHAUPT LE HAUT 68 

SUPER U MUNSTER SUPER U ZI 68 

SUPER U MUTZIG 67 

SUPER U MOLSHEIM 67 

SUPER U ALTKIRCH 68 

SUPER U WITTENHEIM 68 

SUPER U LA BRESSE 88 

SUPER U SAVERNE 67 

SUPER U COLMAR BOIS FLEURI 68 

SUPER U WOLFISHEIM 67 

SUPER U LINGOLSHEIM 67 

U EXPRESS FELLERING 68 

SUPER U DANNEMARIE 68 

SUPER U RIEDISHEIM 68 

SUPER U BRUNSTATT DIDENHEIM 68 

HYPER U SIERENTZ 68 

SUPER U WITTELSHEIM 68 

SUPER U GU EXPRESSBWILLER SUPER U 68 

SUPER U FESSENHEIM 68 

U EXPRESS STE MARIE AUX MINES 68 

SUPER U SELTZ 67 

SUPER U INGWILLER 67 

SUPER U BISCHWILLER 67 

SUPER U BERNOLSHEIM 67 

SUPER U RUSS SCHIRMECK 67 

SUPER U MARCKOLSHEIM 67 

SUPER U GERTWILLER 67 

SUPER U BOOFZHEIM 67 

SUPER U VILLE 67 

SUPER U DIEMERINGEN 67 

SUPER U WOERTH 67 
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SUPER U BITSCHWILLER LES THANN 68 

SUPER U PFASTATT 68 

SUPER U CLUNY 71 

SUPER U GU EXPRESSUGNON 71 

SUPER U SENNECEY LE GRAND 71 

SUPER U CHATILLON/SEINE 21 

SUPER U LA CHARITE/LOIRE 58 

SUPER U SEMUR-EN-AUXOIS 21 

HYPER U AVALLON 89 

SUPER U SOUPPES-SUPER UR-LOING 77 

SUPER U ST FLORENTIN 89 

HYPER U THOIRY 01 

SUPER U ETREMBIERES 74 

SUPER U ST LAURENT EN GRANDVAUX 39 

SUPER U TAVAUX 39 

U EXPRESS ARINTHOD 39 

SUPER U TALANT BELVEDERE 21 

SUPER U TALANT ARANDES 21 

SUPER U GEVREY CHAMBERTIN 21 

SUPER U ARBOIS Rte De Besançon 39 

SUPER U ST AMOUR 39 

U EXPRESS CUISEAUX 71 

SUPER U BLETTERANS 39 

U EXPRESS FRASNE 25 

SUPER U POUILLEY LES VIGNES 25 

SUPER U VENAREY LES LAUMES 21 

HYPER U CHAMPAGNOLE 39 

SUPER U ARC/TILLE 21 

SUPER U BANS 39 

U EXPRESS TANNAY 58 

SUPER U CHENOVE 21 

SUPER U SOMBERNON 21 

SUPER U VALDAHON 25 

SUPER U SAONE 25 

U EXPRESS ORNANS 25 

SUPER U DEVECEY 25 

SUPER U ARBOIS Rte De Dole 39 

SUPER U SALINS LES BAINS 39 

SUPER U POUILLY EN AUXOIS 21 

SUPER U CORBIGNY 58 

SUPER U MARCIGNY 71 

U EXPRESS ST FELIX 74 

SUPER U PRISSE 71 

HYPER U MONTMOROT 39 

U EXPRESS VESOUL 70 

SUPER U ST VIT 25 
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SUPER U DOMPIERRE SUPER UR BESBRE 03 

SUPER U BESANÇON 25 

HYPER U EXINCOURT 25 

HYPER U PONTARLIER 25 

U EXPRESS ROUGEMONT 25 

SUPER U STE SUPER UZANNE 25 

SUPER U BAUME LES DAMES 25 

SUPER U LE RUSSEY 25 

SUPER U SARRALBE 57 

SUPER U MONTIGNY LES METZ 57 

SUPER U ALGRANGE 57 

U EXPRESS NOGENT 52 

SUPER U CLOUANGE 57 

SUPER U FONTOY 57 

SUPER U VAGNEY 88 

SUPER U ST JULIEN LES METZ 57 

SUPER U VALMONT 57 

U EXPRESS VANDOEUVRE LES NANCY 54 

U EXPRESS CHATENOIS 88 

U EXPRESS LIFFOL LE GRAND 88 

SUPER U LEMUD 57 

SUPER U JOINVILLE 52 

SUPER U ANOULD 88 

U EXPRESS LE VAL D'AJOL 88 

SUPER U BRIEY 54 

SUPER U MONTMEDY 55 

SUPER U CAPAVENIR VOSGES 88 

SUPER U BOULAY 57 

SUPER U FRIGNICOURT 51 

SUPER U POUXEUX 88 

SUPER U TALANGE 57 

U EXPRESS FEYZIN 69 

SUPER U PONTCHARRA 38 

SUPER U PONT-D'AIN 01 

SUPER U COLOMBE 38 

SUPER U DETRIER LA ROCHETTE 73 

SUPER U LANGEAC 43 

SUPER U AIGU EXPRESSBLANCHE 73 

SUPER U LA MOTTE SERVOLEX 73 

SUPER U MARIGNIER 74 

SUPER U LAIZ 01 

SUPER U ARLANC 63 

SUPER U L ARBRESLE 69 

SUPER U VIC LE COMTE 63 

SUPER U LES HOUCHES 74 

U EXPRESS CHAMONIX PELERINS 74 
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SUPER U CHAMONIX VALLOT 74 

SUPER U TANINGES 74 

SUPER U AMPHION LES BAINS 74 

SUPER U LOISIN 74 

SUPER U VINZIER 74 

SUPER U MONTLU EXPRESSL 01 

SUPER U MAGLAND 74 

SUPER U BONNE 74 

HYPER U RUMILLY 74 

SUPER U VOIRON 38 

HYPER U LE PONT DE BEAUVOISIN 73 

SUPER U VILLARS LES DOMBES 01 

SUPER U LA MURE 38 

SUPER U VOREPPE 38 

SUPER U LYON 6EME 69 

SUPER U LYON GERLAND 69 

SUPER U LYON MISTRAL 69 

U EXPRESS LYON ST LOUIS 69 

SUPER U SAVIGNEUX 42 

SUPER U ST GERMAIN DU BOIS 71 

SUPER U PRINGY 74 

SUPER U ORGELET 39 

SUPER U CHAMBERY LE HAUT 73 

SUPER U VINAY 38 

SUPER U BIVIERS 38 

SUPER U SUPER URY LE COMTAL 42 

SUPER U LA TOURETTE 42 

SUPER U LYON MOULIN A VENT 69 

U EXPRESS LYON CHILDEBERT 69 

SUPER U VILLEURBANNE 69 

U EXPRESS LYON CROIX ROUSSE 69 

U EXPRESS CORBELIN 38 

U EXPRESS ST DIDIER SUPER UR CHALARONNE 01 

SUPER U REVEL-TOURDAN 38 

U EXPRESS LYON MONPLAISIR-LUMIERE 69 

SUPER U COGNIN 73 

SUPER U MONTMELIAN 73 

SUPER U ST JORIOZ 74 

SUPER U GRENOBLE 38 

SUPER U FAULQU EXPRESSMONT 57 

SUPER U ROCHE LEZ BEAUPRE 25 

SUPER U OETING 57 

U EXPRESS ST BONNET DE JOUX 71 

SUPER U MORESTEL 38 

SUPER U SENNECEY LES DIJON 21 

U EXPRESS STRASBOURG GRAND RU EXPRESS 67 
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HYPER U REIMS VILLAGE 51 

U EXPRESS LYON BELLECOMBE 69 

SUPER U GUNDERSHOFFEN 67 

SUPER U ST GERMAIN LEMBRON 63 

SUPER U ST GERMAIN 10 

U EXPRESS PERRECY LES FORGES 71 

SUPER U LA VERPILLIERE 38 

SUPER U GERGY 71 

SUPER U PONT DU CHATEAU 63 

SUPER U TOUL 54 

SUPER U AUDINCOURT 25 

U EXPRESS BAVILLIERS 90 

SUPER U HERICOURT 70 

SUPER U VALDOIE 90 

U EXPRESS BEAUCOURT 90 

SUPER U ESSERT 90 

HYPER U CUSSET (CARREFOUR) => HYPER U COLMAR 03 

HYPER U PUBLIER (CARREFOUR) HYPER U SIERENTZ 74 

HYPER U VILLERS SEMEUSE (CARREFOUR) => HYPER U SIERENTZ 08 

SUPER U AUXERRE (SCHIEVER)=> SUPER U SALINS LES BAINS 89 

SUPER U BOURBON-LANCY (SCHIEVER) =>U EXPRESS STE MARIE AUX MINES 71 

SUPER U AILLANT/THOLON (SCHIEVER)=> SUPER U SALINS LES BAINS 89 

SUPER U SEURRE (SCHIEVER)=>U EXPRESS STE MARIE AUX MINES 21 

SUPER U VEIGY FONCENEX (SCHIEVER) =>SUPER U LA VERPILLIERE 74 

SUPER U NOGENT/VERNISSON (SCHIEVER) => SUPER U ESSERT 45 

U EXPRESS ANCY-LE-FRANC (SCHIEVER) =>U EXPRESS GU EXPRESSBWILLER U 
EXPRESS 17 NOVEMBRE 

89 

U EXPRESS ARC-ET-SENANS (SCHIEVER) =>U EXPRESS GU EXPRESSBWILLER U 
EXPRESS 17 NOVEMBRE 

25 

U EXPRESS ARNAY-LE-DUC (SCHIEVER) => U EXPRESS TANNAY 21 

U EXPRESS AVALLON Les Chaumes (SCHIEVER) +> U EXPRESS CUISEAUX 89 

U EXPRESS CHAMPS/YONNE (SCHIEVER) =>U EXPRESS GU EXPRESSBWILLER U 
EXPRESS 17 NOVEMBRE 

89 

U EXPRESS GENELARD (SCHIEVER) => U EXPRESS VANDOEUVRE LES NANCY 71 

U EXPRESS LEVIER (SCHIEVER)=>U EXPRESS GU EXPRESSBWILLER U EXPRESS 
17 NOVEMBRE 

25 

U EXPRESS LOUHANS (SCHIEVER) => U EXPRESS MUNSTER 71 

U EXPRESS MERCUREY (SCHIEVER)=>U EXPRESS GU EXPRESSBWILLER U 
EXPRESS 17 NOVEMBRE 

71 

U EXPRESS MOULINS-ENGILBERT (SCHIEVER) => U EXPRESS RUFFIEUX 58 

U EXPRESS MOUTHE (SCHIEVER) => U EXPRESS TANNAY 25 
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U EXPRESS NOIRON-SOUS-GEVREY (SCHIEVER) => U EXPRESS ROUGEMONT 21 

U EXPRESS NOLAY (SCHIEVER) => U EXPRESS SUPER UNDHOUSE 21 

U EXPRESS PONT/YONNE (SCHIEVER) U EXPRESS ARINTHOD 89 

U EXPRESS PONTAILLER/SAÔNE (SCHIEVER) U EXPRESS STE MARIE AUX MINES 21 

U EXPRESS SEIGNELAY (SCHIEVER) U EXPRESS ARINTHOD 89 

U EXPRESS ST-GEORGES/BAULCHE (SCHIEVER) U EXPRESS ARINTHOD 89 

U EXPRESS STE SAVINE (SCHIEVER) U EXPRESS ARINTHOD 10 

U EXPRESS VENDEUVRE/BARSE (SCHIEVER) U EXPRESS CUISEAUX 10 

U EXPRESS BONNY-SUPER UR-LOIRE Villeneuve (SCHIEVER) PERRECY LES 
FORGES 

45 

U EXPRESS ENSISHEIM  U EXPRESS BEAUCOURT 68 

U EXPRESS VENAREY LES LAUMES Lusiaux (SCHIEVER) venarey les laumes 21 

U EXPRESS CHALINDREY U EXPRESS ROUGEMONT 52 

U EXPRESS SAULXURES SUPER UR MOSELOTTE U EXPRESS GU EXPRESSBWILLER 88 

 


